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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Annuites liquidables
Question écrite n° 40822

Texte de la question

M. Jean Marsaudon appelle l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre
sur le statut de campagne des agents des douanes ayant effectue leur service militaire en Algerie. Les agents
de police et les gendarmes beneficient a ce titre d'un statut de campagne double. Il aimerait donc savoir s'il peut
etre envisage d'accorder ce meme statut aux agents des douanes qui en restent jusqu'alors ecartes.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 12 (c) du code des pensions civiles et militaires et des decrets no 57-195 du 14
fevrier 1957 et no 64-282 du 26 mars 1964, le temps passe en Algerie entre le 31 octobre 1954 et le 30 juin
1964 ouvre d'ores et deja droit, pour les fonctionnaires et assimiles, au benefice de la campagne simple. Il
s'ensuit que, pour les anciens combattants concernes, cette periode compte pour deux fois sa duree dans le
calcul de leur pension de retraite, ce qui constitue un avantage significatif au regard des autres categories
d'appeles du contingent affilies a d'autres regimes d'assurance vieillesse. Les agents de police et les
gendarmes, a l'instar de l'ensemble des fonctionnaires et donc des agents des douanes, beneficient de la
campagne simple et aucunement d'un statut de campagne double. Il n'existe nulle discrimination en la matiere.
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